
  

 

 

 

   

Association d’utilisateurs de camping-cars, régie par la loi du 1er juillet 1901 déclarée à la préfecture  de Tarbes le 19 Octobre 2013 

Association bénéficiaire de l’immatriculation voyage de la FFACCC  N°IM075100284 / Assurance MACIF N° 15 195 976 

Siège social : Espace Danton – 3 rue Danton – 92240 MALAKOFF - Téléphone : n° vert 0800 800 158. e.mail : contact@ffaccc.info  

Sud MotorHome 
 

  

Vice-président et Trésorier-Adjoint : Claude MAGGIONI 29, Lotissement des Rosiers – 65460 BAZET - Tél : 06 11 67 45 10 - E-mail : cl.mag@sfr.fr 

Monsieur / Madame (1) Nom : … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …Prénom :  … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …  

Monsieur / Madame (1) Nom : … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …Prénom : … … … … … … … … … … … … … … … … … … … . .  

Adresse : … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … . … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … . … … … .  

Code postal : … … … … … … … … … … … …  Ville … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … . … … … … … … … … …Pays : … … … … … … … … … … … …  … … …  

Adresse e.mail : … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … . . … … … … … … … . … … … … …@… … … … . … … … … … … … … … … . … … … … … … … … … … … …  

N° de téléphone fixe : … … … … … … … … … … … … … … … … … … . … … … … … … … … …  Mobile : … … … … … … … … … … … … . … … … … … … … … … … … … … … …  

Enfant(s) de moins de 12 ans :     OUI      NON (1)  Année(s) :… … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …  

J’adhère à l’association Sud MotorHome  affiliée à la 

FEDERATION FRANCAISE DES ASSOCIATIONS ET CLUBS DE CAMPING-CARS (F.F.A.C.C.C.) 

de façon temporaire, pour une sortie et une seule. Les frais de cette adhésion temporaire versés à 
Sud MotorHome, seront déduits de ma cotisation, en cas d’adhésion auprès du club : 
    - Pour l’année 2025, si cette dernière est effectuée avant le 31 août 2025, 
    - Pour l’année 2026, si cette dernière est effectuée après le 31 août 2025, pour une sortie prévue 
dans le dernier trimestre de l’année 2025.  
Dans le cas contraire, cette somme sera perdue et ne pourra pas être déduite, lors d’un 
engagement auprès du Sud MotorHome, les années suivantes. 

 

Je désire participer à la sortie : ………………………………………………..……….. 
(Inscrire le nom de la sortie choisie) 

 

Cotisation temporaire a Sud MotorHome  pour une sortie en 2025 ……. 30.00 € 

Par chèque à l’ordre de « Sud MotorHome  » 

Cette somme sera réactualisée tous les ans par le Conseil d’administration. 

Cette somme ne vient pas en déduction des frais demandés pour la sortie choisie. 

Une fois votre bulletin d’adhésion temporaire réceptionné, le secrétariat vous avisera de la 
disponibilité de place pour la sortie retenue, avant de prendre en compte votre adhésion 
temporaire. 

 

Que j’adresse au Vice-président et Trésorier-Adjoint du Club dont l’adresse figure en en-tête. 

 

Date :                                            Signature obligatoire : 

  

 

 

Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique destiné à la gestion des adhérents. Conformément à la loi "Informatique et libertés" du 6 

Janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d'un droit d'accès ou de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit ou 

obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au Président  
 

(1) rayez la mention inutile   


